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Parc forestier national de Sevran
Question écrite n° 44061

Texte de la question

M. Francois Asensi souhaite attirer l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le financement du parc
de Sevran. En 1996, l'Etat a finalement maintenu la ligne budgetaire de 3 millions de francs destinee a assurer
le fonctionnement du parc de la Poudrerie, a Sevran, pendant que s'engageait une reflexion avec les
collectivites locales. A l'heure actuelle, le conseil regional se propose d'assumer la totalite des investissements
et 40 % des frais de fonctionnement du parc ; 60 % des frais de fonctionnement correspondant aux frais
d'entretien et de gardiennage du parc resteraient a la charge des communes riveraines et du conseil general.
L'Etat ne participerait donc plus a la gestion du parc. Cette solution n'est pas satisfaisante. Elle remet en cause
le caractere national du parc de Sevran dont le classement a ete obtenu par un decret du 21 avril 1994. Elle fait
appel aux finances communales alors que celles-ci sont deja lourdement sollicitees financierement en raison de
l'acuite de la crise economique et sociale dans le departement de la Seine-Saint-Denis. Elle ne garantit pas la
stabilite des financements sur le long terme et repose sur un partenariat trop complexe. Le parc de la Poudrerie
de Sevran presente un reel interet national, historique et forestier. Il n'est pas seulement frequente par les
riverains, mais aussi par de nombreux touristes francais et etrangers. L'Etat possede un important patrimoine
forestier en Ile-de-France, mais la Seine-Saint-Denis est l'un des departements les moins dotes. Il est donc
incomprehensible que l'Etat se desengage de la gestion de ce parc. Dans le cadre d'un partenariat Etat-region, il
lui demande le maintien d'une ligne budgetaire consacree au parc de Sevran qui evite une charge
supplementaire aux communes et garantisse le caractere national du parc.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les moyens financiers consacres a l'entretien et au fonctionnement du parc forestier
national de Sevran-Livry (Seine-Saint-Denis). Ce parc forestier, qui ne releve pas du statut des parcs nationaux,
presentait lors de sa creation un caractere d'interet general de niveau national qui lui valut l'appellation qu'on lui
connait encore aujourd'hui. Or, depuis la decentralisation, ce n'est plus la vocation de l'Etat de gerer ce type de
parc urbain de loisirs et de detente. Cet equipement de proximite important pour les populations riveraines
devrait exclusivement relever des collectivites locales et son classement au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les
monuments naturels et les sites intervenu depuis ne s'y oppose pas. Le ministere de l'environnement est
conscient de l'attachement des populations locales au parc et du role social et culturel que cet espace
remarquable joue dans un environnement urbanise depuis que l'Etat l'a mis, apres amenagement, a la
disposition du public. Il a engage une concertation avec les collectivites territoriales concernees afin de definir
les modalites de gestion a mettre en place et d'assurer de maniere perenne l'avenir du parc. Le president du
conseil regional d'Ile-de-France et deux des quatre communes directement concernees se sont d'ores et deja
concretement engagees.
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